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Inami: une décision politique
La ministre fédérale de la Santé,

Maggie De Block (Open VLD), a
reconnu, dimanche, que la déci-

sion du gouvernement sur les quotas
de numéros Inami pour l'année 2022
était le fruit d'un compromis politi-
que.
Le maintien de l'ancienne clé 60/40

est dû au fait que deux des quatre par-
tis de lamajorité n'étaient pas d'accord
avec la clé 56,5/43,5 proposée par la
Commission de planification de l'offre
médicale, a indiqué MmeDe Block sur le
plateau d'"A votre avis" (RTBF, lire
pp.46-47).

Pour Jacques Brotchi, député MR et

membre de la Commission, les recours
au Conseil d'Etat des étudiants reçus-
collés qui ont mené à l'invalidation du
test de fin de première année ont
changé la donne: 250 étudiants en
plus poursuivront leurs études. "Nous
avons sauvé 36 numéros supplémentai-
res",a-t-il aff1rmésur RTL-TVI.
Enfin, la ministre flamande de l'En-

seignement, Hilde Crevits (CD&V) a
dit vouloir se concerter avec son ho-
mologue francophone de l'Enseigne-
ment supérieur, Jean-Claude Marcourt
(PS)pour installer un filtre comparable
aux études de médecine et de dentis-
terie au Nord et au Sud du pays. (Belga)
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